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Objet : Projet de règlement grand-ducal portant abrogation : 
 

1. du règlement grand-ducal du 21 novembre 2002 portant fixation des 
modalités de fonctionnement de la commission consultative ayant pour 
objet d'aviser les demandes de vente sous forme de liquidation et leur 
prolongation ainsi que les demandes de vente aux enchères publiques de 
biens neufs sur base de l'article 7 point 1 de la loi du 30 juillet 2002 
réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la 
concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement 
Européen et du Conseil modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité 
trompeuse afin d'y inclure la publicité comparative;  

2. du règlement grand-ducal du 21 novembre 2002 établissant la liste des 
renseignements et documents à produire à l'appui d'une demande 
d'autorisation de vente sous forme de liquidation et fixant les modalités 
suivant lesquelles un contrôle peut éventuellement être effectué en 
exécution des dispositions de l'article 7 point 2 de la loi du 30 juillet 2002 
réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la 
concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement 
Européen et du Conseil modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité 
trompeuse afin d'y inclure la publicité comparative. (4673SMI) 

 
 

Saisine : Ministre de l’Economie  
(29 juillet 2016) 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 

Actuellement, la loi modifiée du 30 juillet 20021 prévoit que les ventes sous forme de 
liquidation ne peuvent se faire qu’avec l’autorisation du ministre ayant les Classes 
moyennes dans ses attributions, après avis d’une commission consultative. 

 
Les deux règlements grand-ducaux repris sous rubrique2 constituent les mesures 

d’exécution de ces dispositions et définissent le fonctionnement de la commission 
consultative concernée ainsi que les pièces à produire à l’appui d’une demande 
d’autorisation de vente sous forme de liquidation. 
 

                                                           
1 Loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la concurrence déloyale et 
transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen. 
2 A) Règlement grand-ducal du 21 novembre 2002 portant fixation des modalités de fonctionnement de la commission 
consultative ayant pour objet d'aviser les demandes de vente sous forme de liquidation et leur prolongation ainsi que les 
demandes de vente aux enchères publiques de biens neufs sur base de l'article 7 point 1 de la loi du 30 juillet 2002 
réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du 
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d'y inclure la publicité 
comparative; et  
B) Règlement grand-ducal du 21 novembre 2002 établissant la liste des renseignements et documents à produire à l'appui 
d'une demande d'autorisation de vente sous forme de liquidation et fixant les modalités suivant lesquelles un contrôle peut 
éventuellement être effectué en exécution des dispositions de l'article 7 point 2 de la loi du 30 juillet 2002 réglementant 
certaines pratiques commerciales, sanctionnant la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement 
européen et du Conseil modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d'y inclure la publicité comparative.  



- 2 - 

g:\juridique\avis\2016\4673smi_prg ventes sous forme de liquidation_abrogation.doc 

Le projet de loi n°7038 sur les ventes en soldes et sur trottoir et la publicité 
trompeuse et comparative a pour objet d’abroger la loi modifiée du 30 juillet 2002 et de 
supprimer ainsi le régime des ventes sous forme de liquidation.  

Suite à l’abrogation de leur base juridique, il convient par conséquent d’abroger les 
deux règlements grand-ducaux définissant la procédure des ventes sous forme de 
liquidation. 

 
La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler et s’en 

tient à l’exposé des motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs du projet de 
règlement grand-ducal sous avis.  
 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 
 
 

SMI/DJI 


